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accompagnés d'une déclaration donnant 
tous les détails nécessaires à l'identification 
du possesseur décédé, ainsi que d'un inven- 
taire complet du paquet. 

ARTICLE 17 
Les Parties ail conflit veilleront à ce que 

l'inhumation ou l'incinération des morts, 
faite individuellement dans toute la mesure 
où les circonstances le permettront, soit 
précédée d'un examen attentif et si possible 
médical des corps, en vue de constater la 
mort, d'établir l'identité et de pouvoir en 
rendre compte. La moitié de la double pla- 
que d'identité ou la plaque elle-même, s 'il 
s'agit d'une plaque simple, restera sur le 
cadavre. 

Les corps ne pourront être incinérés que 
pour d'impérieuses raisons d'hygiène ou des 
motifs découlant: de la religion des décédés. 
En cas d'incinération, il en sera fait mention 
circonstanciée, avec indication des motifs, 
sur l'acte de décès ou sur la liste authen- 
tifiée de décès. 

Les Parties au conflit veilleront, en outre, 
à ce que les morts soient enterrés honorable- 
ment, si possible selon les rites de la religion 
à laquelle ils appartenaient, que leurs tom- 
bes soient respectées, rassemblées si possible 
selon la nationalité des décédés, convenable- 
ment entretenues et marquées de façon à 
pouvoir toujours être retrouvées. A cet effet 
et au début des hostilités, elles organiseront 
officiellement un Service des tombes, afin 
de permettre des exhumations éventuelles" 
d'assurer l'identification des cadavres, quel 
que soit l'emplacement des tombes, et leur 
retour éventuel dans leur pays d'origine. 
Ces dispositions s'appliquent de même aux 
cendres qui seront conservées par le Service 
des tombes jusqu'à ce que le pays d'origine 
fasse connaître les dernières dispositions 
qu'il désire prendre à ce sujet. 

Dès que les circonstances le permettront 
et au plus tard à la fin des hostilités, ces 
services échangeront, par l intermédiaire du 
bureau de renseignements mentionné au 
deuxième alinéa de l'article 16, des listes 

as by a complete list of the contents of the 
parcel. 

ARTICLE 17 

.Parties to the conflict shall ensure that 
burial or cremation of the dead, carried out 
individually as far as circumstances permit, 
is preceded by a careful examination, if pos- 
sible by a medical examination, of the 
bodies, with a view to confirming death, 
establishing identity and enabling a report 
to be made. One half of the double identity 
disc, or the identity disc itself if it is a single 
disc, should remain on the body. 

Bodies shall not be cremated except for 
imperative reasons of hygiene or for motives 
based on the religion of the deceased. In case 
of cremation the circumstances and reasons 
for cremation shall be stated in detail in the 
death certificate or on the authenticated list 
of the dead. 

They shall further ensure that the dead 
are honourably interred, if possible accord- 
ing to the rites of the religion to which they 
belonged, that their graves are respected, 
grouped if possible according to the nationa- 
lity of the deceased, properly maintained 
and marked so that they may always be 
found. For this purpose, they shall organise 
at the commencement of hostilities an Of- 
ficial Graves Registration Service, to allow 
subsequent exhumations and to ensure the 
identification of bodies, whatever the site of , 
the graves, and the possible transportation 
to the home country. These provisions shall 
likewise apply to the ashes, which shall be 
kept by the Graves Registration Service un- 
til proper disposal thereof in accordance with 
the wishes of the home country. ; 

As soon as circumstances permit, and at 
latest at the end of hostilities, these Services 
shall exchange, through the Information 
Bureau mentioned in the second paragraph 
of Article 16, lists showing the exact loco,- 


